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Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction départementale des territoires et de la mer

Service Économie Agricole

Arrêté relatif à la prolongation des mandats des membres du Comité Départemental d’Expertise 
des calamités agricoles

_____________________

Le Préfet de la Région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de l’ordre national de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le Code rural titre VI du livre III : calamités agricoles et assurance de la production agricole, notamment les
articles D.361-13 et D.361-14 ;

Vu le décret n°2007-72 du 19 janvier 2007 relatif à l’assurance et aux calamités agricoles et modifiant le code
rural ;

Vu l’arrêté préfectoral du 07 juin 2013 définissant les organisations syndicales habilitées à siéger au sein des
commissions ou organismes départementaux ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 21 février  2020 portant  délégation de signature à Monsieur Eric  FISSE, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Nord ; 

Vu  l’arrêté  du  12  février  2018  portant  nomination  des  membres  du  comité  départemental  d’expertise  des
calamités agricoles pour la période 2018-2020 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE 

Article  1  er   –  Par  dérogation  à  l'arrêté  du  12  février  2018  susvisé,  les  mandats  des  membres  du  comité
départemental d’expertise des calamités agricoles sont prolongés jusqu'au 12 février 2021. 



Article 2- Le Directeur département des territoires et de la mer est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord. 

Fait à Lille, le
Pour le préfet et par délégation

Le directeur départemental
des territoires et de la mer

Éric FISSE














